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La Commission d'Homologation de la Sécurité des Systèmes d'Information (CHSSI) du Département de la Savoie
a émis à l’unanimité un avis favorable sur l’homologation de ces deux téléservices pour une durée de 3 ans.

La décision d’homologation sera prise par le(a) représentant(e) qualifié(e) du Conseil Savoie Mont-Blanc qui est
l’Autorité d’Homologation désignée pour ces téléservices.

''Lu et approuvé''
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AVIS SUR LA SÉCURITÉ DU SERVICE

Le ou les avis de l'équipe participant à la sécurité du service pour aider à la décision d'homologation de sécurité.
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